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REVÊTEMENT DE SOL EN CARREAUX ET EN PLANCHE 
À NOYAU RIGIDE INSTRUCTIONS D’INSTALLATION

Description du produit: Revêtement de sol en carreaux et en planches à noyau rigide
Niveaux de Sol: Au-dessus du sol / sur le sol / au-dessous du niveau du sol
Méthode d’installation: Flottant - Largage et verrouillage

Ruban de mesure de 
couteau utilitaire
Crayons
Barre de tirage
Marteau à surface souple

Facultatif: Scie sauteuse, scie de table, scie à onglet, scie 
circulaire, scie à trou, humidimètre (bois, béton ou les 
deux)* *Des outils peuvent être disponibles à la location 
dans votre magasin local de rénovation domiciliaire.

Outils d’installation:
Règle droite
Entretoise de ¼ (6 mm)
Bloc de taraudage profilé
Protection oculaire
Balai

INSTRUCTIONS IMPORTANTES 
D’INSTALLATION
Le produit SPC est destiné à une utilisation intérieure uniqu-
ement.Convient pour une application au-dessus du sol, au ni-
veau du sol ou en sous-sol. Non recommandé pour une utili-
sation dans des espaces extérieurs, saunas, abris saisonniers, 
camping-cars, caravanes, bateaux, vérandas, pièces sujettes 
aux inondations ou espaces sans température contrôlée.

Le revêtement de sol SPC est un revêtement flottant soumis 
à une dilatation et contraction selon les variations de tem-
pérature et d’humidité ambiante. Il ne doit en aucun cas être 
collé, cloué ou fixé de manière rigide au support.

Les meubles fixes tels que les armoires, plans de travail, îlots 
de cuisine, doivent être installés avant la pose du sol. Ensuite, 
le revêtement SPC doit être posé autour de ces éléments, en 
laissant un jeu de dilatation approprié.

Le sol SPC peut être installé sous les lavabos avec pieds et 
autour des toilettes. Dans les zones autour des toilettes, pré-
voir un espace de dilatation et utiliser un mastic silicone 100 
% étanche pour assurer une parfaite étanchéité. Les toilettes 
ne doivent pas être fixées directement au sol (sauf dans les 
salles de bains où un remplissage est autorisé).

Bien que le SPC soit un revêtement étanche, il ne remplace 
pas une barrière contre l’humidité dans la structure du bâti-
ment. Les inondations, l’humidité excessive, les moisissures 
dues à l’alcalinité du support ou la pression hydrostatique 
peuvent provoquer des dommages structurels, que le SPC 
ne peut empêcher.

Quelle que soit la pièce, l’eau stagnante, l’urine ou tout aut-
re liquide doivent être éliminés rapidement. Tout problème 
d’humidité sur le chantier doit être résolu avant l’installation.
Les joints de dilatation autour des zones à risque d’humidité 
doivent être remplis avec un mastic silicone 100 % étanche 
de haute qualité.

Les produits SPC doivent être protégés de l’exposition aux 
UV à l’aide de stores ou traitements des vitrages. Le soleil 
direct peut endommager le sol.

Le SPC n’est pas recommandé pour des zones soumises à 
de lourdes charges roulantes ou statiques. Si l’installation est 
réalisée par un tiers, le propriétaire doit être présent pour 
les orientations et décisions importantes. Le propriétaire et 
l’installateur doivent discuter de tous les détails liés à la pose 
afin d’assurer une satisfaction optimale.

Si la présence du propriétaire n’est pas possible, les directi-
ves doivent être clairement établies avant l’installation.
Le propriétaire / demandeur assume l’entière responsabilité 
de la qualité de l’installation finale.

Tolérances de 
commande

Barrière vapeur 0,15 mm 
(6 mil) film polyéthylène

Exigences d’adaptation 
climatique

Utilisation d’une 
sous-couche 
supplémentaire

Exigences concernant 
les profils de transition

Installation sur 
escaliers ou surfaces 
verticales (murs)

Installation sur 
carrelage céramique 
existant

Installation collée

Chauffage radiant

Exigences d’espace de 
dilatation

Conditions 
environnementales 
intérieures requises

Définition de “résistant 
à l’eau”

Recommandations 
RH/MVER du sous-
plancher

Tolérances de pente 
du sous-plancher

Commandez 10 % de produit en plus par 
rapport à la superficie prévue pour couvrir les 
découpes et les pertes.

Sur une longueur de 3 m, la différence de 
hauteur maximale est de 6 mm (¼ po sur 10 
pieds). Les zones élevées doivent être poncées 
ou meulées, et les zones basses remplies.

Généralement non requis.

Si le produit est livré avec une mousse intégrée 
: Non – le SPC contient déjà une sous-couche 
acoustique. Ne pas utiliser de mousse ou 
sous-couche supplémentaire, cela annulerait la 
garantie ADO Floor. Si le produit est sans mousse 
: Oui, selon les normes du guide d’installation.

Requis dans les pièces ou zones de plus de 
15,24 m (50 pieds linéaires) dans n’importe 
quelle direction.

Installation possible avec des colles 
recommandées. Consultez l’usine.

Vérifiez la compatibilité du sous-plancher selon 
le guide. Les joints de plus de 6 mm doivent 
être remplis.

Annule la garantie.

Compatible – Voir page 3.

6 mm (¼ po) autour des murs, armoires ou 
objets lourds fixes comme les baignoires.

Température : 15°C (59°F) à 32°C (90°F) et 
humidité relative entre 35 % et 65 % max.

L’intégrité structurelle des produits SPC n’est 
pas affectée par l’eau qui entre en contact avec 
la surface supérieure du produit.

85 % d’humidité relative / 8 lbs. MVER (taux 
d’émission de vapeur d’eau).

Les pentes ne doivent pas dépasser 25 mm sur 
1,8 m.

Il convient d’utiliser des films 
solaires pour les fenêtres
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PRINCIPES DE BASE DE LA PRÉ-
INSTALLATION
Veuillez contacter notre service clientèle au +90 242 236 36 00 si vous 
avez des questions ou des préoccupations concernant l’installation et/
ou l’entretien et la maintenance des planchers SPC, afin de vous assu-
rer que vous ne vous engagez pas dans des actions susceptibles d’an-
nuler la garantie limitée DE PLANCHER ADO.

L’installation du revêtement de sol SPC ne nécessite généralement pas 
d’acclimatation dans les applications si le produit est stocké correcte-
ment. Si le produit est soumis à des températures extrêmement chau-
des ou froides avant l’installation, laissez-le s’acclimater à une tempéra-
ture comprise entre 15 °C (59 °F) et 32 °C (90 °F) et entre %35 et 65 % 
d’humidité relative maximum pendant 48 heures.

Le produit doit être stocké horizontalement dans une zone sèche, à 
l’abri de la lumière directe du soleil. Ne pas laisser près des conduits 
de chauffage ou de refroidissement. Tous les travaux impliquant de 
l’eau doivent être effectués bien avant l’installation du revêtement de 
sol SPC. Ne stockez pas le plancher dans des conditions environne-
mentales incontrôlées. Par exemple, les garages et les patios extérieurs 
ne sont pas des endroits acceptables pour entreposer les planchers. 
Les planchers entreposés sur une dalle de béton doivent être surélevés 
d’au moins 4’’(10.2 cm) pour permettre la circulation de l’air sous les 
cartons. S’assurer que tous les échanges ont été effectués, y compris 
les cloisons sèches, les travaux de plâtre, la plomberie, peinture, etc.

Des variations mineures de l’ombre à l’intérieur du même numéro 
de lot et/ou entre les numéros de lot contribuent à l’aspect naturel 
du revêtement de sol SPC. Pour minimiser les variations notables de 
l’ombre, tirez de façon aléatoire les planches de trois boîtes différen-
tes afin d’assurer une bonne couleur et un bon mélange de nuances. 
Si vous avez plusieurs numéros de lot, assurez-vous que le mélange 
capture les planches de plusieurs numéros de lot. Inspecter soigneuse-
ment chaque planche à la recherche de défauts visuels avant l’installa-
tion. N’installez pas de planches endommagées. Le numéro de lot est 
le numéro à huit chiffres, séparé par des points décimaux commençant 
par le jour à deux chiffres, puis le mois à deux chiffres et enfin l’année 
à quatre chiffres.

Mesures de sécurité et de santé
Les outils électriques peuvent être dangereux. Utiliser en stricte con-
formité avec les instructions d’utilisation et les consignes de sécurité 
du fabricant. Une utilisation non sécuritaire et inappropriée peut ent-
raîner des blessures graves. Éviter l’inhalation et l’exposition aux parti-
cules en suspension dans l’air en portant un équipement de protection 
individuel, notamment : Masques anti-poussière, lunettes de sécurité et 
gants de travail homologués NIOSH ou OSHA.

ÉVALUATION DU CHANTIER
Avant l’installation, le propriétaire ou l’installateur doit s’assurer que les 
conditions du chantier (y compris le sous-sol/substrat, la température 
ambiante et l’humidité relative) n’affecteront pas le sol. Le fabricant 
n’est pas responsable des dommages associés à une installation incor-
recte ou à de mauvaises conditions du site.

Humidité
Tester tous les sous-sols en béton pour vérifier la teneur en humidité 
et documenter les résultats. Les contrôles visuels ne sont pas fiables. 
L’humidité doit toujours être vérifiée même si le revêtement de sol SPC 
est étanche afin de protéger la structure environnante.

Effectuer des essais à des endroits autour des portes extérieures, près 
des murs contenant de la plomberie, près des murs de fondation et au 
centre de la pièce. Exigences d’humidité très par sous-plancher; veu-
illez consulter les détails suivants qui correspondent au sous-plancher 
approprié.

Espaces de franchissement
La dalle ou le sol en béton doit être sec. Assurez-vous que les espaces 
de franchissement sont équipés d’évents ouverts toute l’année pour 
assurer une bonne circulation de l’air et empêcher l’accumulation d’hu-
midité. Le sol dans les espaces de franchissement doit être entière-
ment recouvert de polyéthylène de 6 mil (0.15 mm). Le dégagement 
des vides sanitaires entre la terre et le dessous des solives ne doit pas 
être inférieur à 18” (45,7 cm) et la zone de ventilation périphérique doit 
être égale à 1,5% de la superficie totale en pieds carrés du vide sanitaire 
ou tel que prescrit par le code.

SOUS-SOLS APPROUVÉS 
Béton, contreplaqué, OSB, panneau de particules, aggloméré, Bois dur 
(massif, reconstitué, parquet), carrelage (céramique, Terrazzo, Pierre, 
Peler et coller), vinyle en tôle sans coussin, métal, VCT.

Toutes les exigences de sous-plancher mentionnées ci-dessous doi-
vent être respectées avant l’installation du plancher SPC.

EXIGENCES GÉNÉRALES (TOUS LES SOUS-SOLS)
• Doit être de niveau à moins de ¼ ” dans une distance de 10 pieds. (6 
mm dans 3 m) ; pas de bosses ou de points faibles. Les sous-sols ne 
doivent pas s’incliner de plus de 1” par 6ft. (25 mm par 1,8 m).
• Doit être propre : aucun débris de construction, sol, boue ou autre 
objet sur le sol ou y adhère ; si nécessaire, raclez et balayez avant l’ins-
tallation ; aucune saillie de clous, débris ou métaux ne doit rester.
• Doit être exempt d’humidité pouvant endommager le plancher ins-
tallé.
• Être structurellement sain sans déflexion.

SOUS-SOLS EN BÉTON
• Les taches élevées peuvent être éliminées par meulage ; les dépressi-
ons peuvent être remplies avec un composé de retouche formulé pour 
une utilisation dans l’installation au sol.
• Durcir pendant au moins 90 jours (s’applique aux dalles de béton 
nouvellement posées).
• Peut être scellé ou non scellé.
• Entre 7 et 9 alcalinité lors de l’exécution du test de pH (ASTM F710)
• La teneur en humidité doit répondre à l’un des critères suivants :
• 4 % max. lors des tests effectués avec le béton Tramex rencontre 
d’humidité.
• Moins de 8 livres par 1000 pieds carrés. (3,6 kg par 93 m2) par 24 
heures de VMER (taux d’émission de vapeur d’humidité) lors de l’utili-
sation d’un test de chlorure de calcium (ASTM F1869).
• 85 % max. lors des tests d’humidité relative (ASTM F2170).

BOIS (CONTREPLAQUÉ, OSB, PANNEAU DE PARTICULES, 
AGGLOMÉRÉ, FEUILLUS, LUAN)
• Les sous-sols en bois doivent être approuvés par l’A.P.A avec une 
qualité minimale de “BB” ou “CC”. Pour référence, A.P.A. est l’acron-
yme d’une organisation connue à l’origine sous le nom de “American 
Plywood Association”, et qui est maintenant connue sous le nom de 
“Engineered Wood Association”.
• Effectuer des tests d’humidité à l’aide d’un compteur d’humidité fi-
able à plusieurs endroits. Les relevés d’humidité ne doivent jamais dé-
passer 14 % pour les sous-sols en contreplaqué, en OSB, en panneaux 
de particules, en aggloméré et en bois massif. Si les relevés d’humidité 
dépassent 14 %, il faut les corriger sur le chantier avant d’installer le 
revêtement de sol SPC.

CARREAUX, TERRAZZO, CARREAUX D’AMIANTE, CARREAUX 
RÉSILIENTS, FEUILLES DE VINYLE NONCUSHION, ET SOUS-
SOLS EN MÉTAL
• Les planchers existants doivent être solidement fixés au plancher 
structurel.
• Remplissez les lignes de coulis de plus de 6 mm (l) sur les carreaux 
de céramique, le terrazzo, les carreaux de carrière et les sols similaires 
avec un produit de nivellement et de retouche cimentaire.
• Poser sur une seule couche de vinyle.

REVÊTEMENT DE SOL EN CARREAUX ET EN PLANCHE 
À NOYAU RIGIDE INSTRUCTIONS D’INSTALLATION
Description du produit: Revêtement de sol en carreaux et en planches à noyau rigide
Niveaux de Sol: Au-dessus du sol / sur le sol / au-dessous du niveau du sol
Méthode d’installation: Flottant - Largage et verrouillage

QR ETİKET

*Code QR sur le produit pour assurer la traçabilité en cas de réclamation à des fins 
de production. Le code QR contient des informations sur le processus de fabrica-
tion de chaque produit. Le code est situé sous l’étiquette d’enregistrement et peut 
être vérifié. En cas de réclamation, veuillez nous contacter en scannant le code QR.

JUN 2025 Veuillez contacter le +242 236 30 00 pour obtenir de l’aide.
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SOUS-SOLS APPROUVÉS, suite
CHALEUR RADIANTE DANS LE SOL
Ce produit peut être installé sur des sous-sols en béton à chaleur radi-
ante. Consultez le fabricant du système de chauffage par rayonnement 
pour vous assurer que le système est compatible avec les revêtements 
de sol en vinyle.
• Les systèmes électriques et hydro dans le plancher sont acceptables.
• Les composants rayonnants dans le plancher doivent être au moins 
de 1/2” (13 mm) sous le plancher.
• La température du sol ne doit jamais dépasser 85 °C (29 °F).
• Le système de chauffage doit être opérationnel pendant au moins 
deux semaines avant l’installation pour étalonner les réglages de tem-
pérature.
• L’installation directe sur des systèmes de tapis thermiques électriqu-
es n’est pas approuvée.

NON-APPROVED SUBFLOORS

Retirez les planchers indiqués ci-dessus et retirez l’ancien adhésif avant 
d’installer le revêtement de sol SPC.

ATTENTION : Si vous envisagez de retirer un revêtement de sol 
résistant contenant (ou présumé contenir) de l’amiante, vous devez 
consulter et respecter toutes les réglementations applicables. Ne pas 
poncer, balayer à sec, gratter à sec, percer, scier, décaper, ébrécher ou 
pulvériser mécaniquement les revêtements de sol résilients existants, 
le support, le feutre de doublure, l’adhésif «cut-back» d’asphalte ou 
autre adhésif. Ces produits peuvent contenir des fibres d’amiante et/
ou de la silice cristalline. Éviter de créer de la poussière. L’inhalation 
de ces poussières est un risque de cancer et de voies respiratoires. 
Le tabagisme chez les personnes exposées à des fibres d’amiante 
augmente considérablement le risque de lésions corporelles. À 
moins d’être certain que le produit ne contient pas d’amiante, vous 
devez présumer qu’il contient de l’amiante. Voir “pratiques de travail 
recommandées pour la dépose des revêtements de sol résilients” 
(rfci.com) pour des informations détaillées et des instructions sur la 
dépose de toutes les structures de revêtement résilientes.

CONSEILS UTILES ET PRÉPARATION 
DE L’INSTALLATION
• La zone de travail doit être bien éclairée. Une bonne visibilité garantit 
la cohérence des couleurs et la détection et la suppression des planches 
défectueuses. Le sous-plancher doit être propre et exempt de débris.
• Découpez les montants et les encadrements de porte à l’aide d’une 
scie à main posée à plat sur un morceau de revêtement de sol. Ne 
coupez jamais les encadrements de porte en métal.
• Assurez-vous que le bord profilé du bloc de taraudage est bien fixé 
et plat contre la planche avant de taper légèrement en place avec un 
marteau souple. Ne jamais utiliser le bloc de taraudage (seul) pour 
frapper contre le bord des planches.
• Déposer avec précaution la base, la moulure de patin ou les seuils 
existants. Ils peuvent être réutilisés pour couvrir l’espace d’expansion 
1/4” (6 mm) autour du bord de la pièce.
• La longueur minimale de la première et de la dernière planche est 
de 20,3 cm (8 po). Si la dernière planche est inférieure à 20,3 cm (8 
po), régler la longueur de la première planche. Le reste de la dernière 
planche peut être utilisé comme planche de départ sur les rangées 
suivantes.
• Le décalage minimal des joints d’extrémité est de 20,3 cm (8 po). En 
gardant cela à l’esprit, variez les distances entre les joints d’extrémité 
d’une rangée à l’autre pour une installation plus aléatoire et plus réaliste.

TOUTES LES SALLES DE SAISON/
TROIS SAISONS
Les planchers SPC sont autorisés dans les « chambres de trois saisons 
» uniquement si l’installation répond aux critères ci-dessous
• Taille maximale de la chambre : 500 m2 Pi. (46.5 Sq. M.)
• La salle doit être complètement fermée (toit, sol, murs et fenêtres) et 
ne doit pas être exposée à des éléments extérieurs.
• L’installation doit avoir lieu à une température ambiante comprise 
entre 15 °C (59 °F) - 32 °C (90 °F)
• Prévoyez un espace d’expansion de 3/8” (10 mm) autour du périmètre 
et de tous les objets fixes.

MOULURES DISPONIBLES
Des moulures et des transitions sont disponibles dans votre magasin 
local d’aménagement intérieur. Suivre les instructions d’installation de 
la moulure pour une installation correcte. 

• Moquette/tapis par pad 
• revêtement de sol en vinyle 
avec revêtement de sol
• Planchers flottants 
• Parquet sur béton 
• Eng. Bois dur sur béton

Tile must be installed in a brick pattern, where 
the seams are staggered.

• Laminate
• Liège
• Substrats Sleeper
• Raoutchouc

REVÊTEMENT DE SOL EN CARREAUX ET EN PLANCHE 
À NOYAU RIGIDE INSTRUCTIONS D’INSTALLATION
Description du produit: Revêtement de sol en carreaux et en planches à noyau rigide
Niveaux de Sol: Au-dessus du sol / sur le sol / au-dessous du niveau du sol
Méthode d’installation: Flottant - Largage et verrouillage
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INSTALLATION
POSE DE LA PREMIÈRE RANGÉE

POSE DE LA DEUXIÈME RANGÉE ET DES RANGÉES
RESTANTES

Réglez les entretoises de maniè-
re à laisser un espace minimum 
de 1/4” (6 mm) autour du pé-
rimètre du sous-plancher pour 
le mouvement ou l’expansion du 
produit. Ne retirez pas les entre-
toises tant que l’installation n’est 
pas terminée. Les écarts d’ex-
pansion doivent être couverts 
par la moulure.

Couper la première planche de la 
deuxième rangée à deux tiers de 
sa longueur ou s’assurer qu’il y 
aura au moins un décalage de 8” 
(20.3 cm) entre les joints d’extré-
mité. Inclinez le bord long de la 
languette de la planche dans le 
bord long de la rainure de la pre-
mière planche. Faire tomber et 
verrouiller les joints d’extrémité 
ensemble.

S’assurer qu’il n’y a pas d’espa-
ces et, si nécessaire, taper le long 
du bord long de la rainure à l’aide 
d’un marteau souple et d’un bloc 
de taraudage profilé pour assu-
rer un ajustement serré.
Ne pas taper sur l’extrémité 
courte pour la mettre en place 
si le joint long n’est pas correc-
tement engagé, car cela pourrait 
endommager le timon et la rai-
nure.

Remarque: Lorsque vous com-
mencez une nouvelle rangée, 
vous pouvez utiliser la pièce 
coupée de la rangée précéden-
te, à condition qu’elle soit supé-
rieure à 20,3 cm (8 po) et que le 
décalage entre les coutures soit 
toujours supérieur à 20,3 cm (8 
po).

Fixez la deuxième planche en 
reliant le côté long à la premiè-
re rangée et en la faisant glisser 
vers le haut jusqu’à l’extrémité 
courte de la première planche. 
Vérifiez que les joints longs des 
planches sont correctement en-
gagés, puis appuyez sur le joint 
court pour le mettre en place 
avec vos doigts.

L’installation doit commencer 
dans un coin de gauche et se 
faire à partir du mur avec la lan-
guette orientée vers le mur. Po-
sitionner la première planche à 
6” (15,2 cm) du mur de départ, 
mais pas contre les entretoises. 
La rangée entière sera déplacée 
contre les entretoises à une éta-
pe ultérieure.

Verrouiller la planche suivante au 
niveau de l’articulation d’extré-
mité de la première planche en 
insérant la languette dans la rai-
nure des planches adjacentes.

Équilibrez les joints en tapotant 
le bord long avec le bloc de frap-
pe profilé et le marteau à face 
souple. Ensuite, taper légère-
ment sur le dessus de la planche 
au niveau du joint court avec le 
marteau souple. Continuez cette 
méthode pour terminer la pre-
mière ligne.

Coupez le dernier morceau de la 
rangée pour l’adapter et laissez 
l’espace d’expansion 1/4” (6 mm) 
(si vous ne l’avez pas déjà fait). 
Installer comme ci-dessus.

Poser la première rangée de planches afin d’obtenir une meilleure 
vision de l’installation et d’éviter d’avoir une planche de moins de 
8 ”(20,3 cm) à l’extrémité opposée de la pièce. Si vous arrivez 
avec une planche de moins de 8”(20,3 cm), coupez la première 
planche en conséquence pour équilibrer correctement la pièce.

Remarque : Pour couper une planche, il suffit de mesurer et de 
marquer la planche. Ensuite, utilisez une règle et un couteau tout 
usage pour marquer et aimanter. Vous devrez également effec-
tuer une découpe arrière du dessous de la planche. Si vous avez 
de la difficulté à utiliser cette méthode, vous pouvez utiliser une 
scie sauteuse, une scie circulaire ou une scie à onglet.

1 5

6

3

4

2

GrooveTongue

REVÊTEMENT DE SOL EN CARREAUX ET EN PLANCHE 
À NOYAU RIGIDE INSTRUCTIONS D’INSTALLATION
Description du produit: Revêtement de sol en carreaux et en planches à noyau rigide
Niveaux de Sol: Au-dessus du sol / sur le sol / au-dessous du niveau du sol
Méthode d’installation: Flottant - Largage et verrouillage
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INSTALLATION
POSE DE LA DEUXIÈME RANGÉE ET DE LA RANGÉE RESTANTE SUITE S’ADAPTE AUTOUR
D’OBJETS DE FORME IRRÉGULIÈRE 

LA FIN DU TRAVAIL

INSTALLATION DE LA DERNIÈRE RANGÉE

Continuez à faire de l’équerre sur 
les joints en tapant sur le bord 
long avec le bloc de taraudage 
profilé et le marteau souple. 
Ensuite, taper légèrement sur le 
dessus de la planche au niveau 
du joint court avec le marteau 
souple. Continuez à installer le 
reste de la rangée de cette façon.

Après avoir installé la dernière 
pièce de la deuxième rangée, 
faites glisser l’ensemble entier 
contre les entretoises du mur de 
départ, en maintenant l’espace 
d’expansion W (6 mm) requis.

Créez un modèle pour l’ajuster autour 
des tuyaux ou des objets de forme 
irrégulière. Placez le motif sur la plan-
che et tracez. Couper le long des lig-
nes de tracé à l’aide d’un couteau uti-
litaire ou d’une scie sauteuse et poser 
la planche. Vous pouvez également 
utiliser une scie-cloche pour couper 
des planches qui doivent être adap-
tées aux tuyaux.

Remarque : Assurez-vous de laisser 
un minimum de 1/4” (6 mm) espace 
d’extension autour de tous les objets 
fixes, armoires et montants de porte 
métalliques. 

Déposer les entretoises. Couvrir les espaces d’expansion avec un quart 
de tour ou une autre garniture, en veillant à ne pas coincer ou fixer le 
plancher. Les clous doivent entrer dans le mur, pas dans le sol.

Remplissez tous les espaces d’expansion autour des zones 
potentiellement humides (comme les réfrigérateurs, les baignoires, 
etc.) avec du mastic de silicone 100 % étanche de qualité supérieure.

N’oubliez pas que l’utilisation de moules en T coordonnés est nécessaire 
lorsque Installation du revêtement de sol SPC dans une pièce ou une 
zone de plus de 50 pieds linéaires (15.24 mètres) dans n’importe quelle 
direction, de sorte que le sol soit séparé en sections d’au plus 100 pieds 
x 100 pieds. (30.5 mètres x 30.5 mètres) par section.

Conservez et protégez les restes de planches. Ne les jetez pas, car 
ils sont de couleur assortie (par lot de colorants) à votre plancher. Ils 
peuvent être utilisés pour le remplacement si vous devez remplacer une 
planche à l’avenir.

Le plus souvent, la longueur 
entière de la dernière rangée 
devra être coupée de manière 
à ce qu’elle soit suffisamment 
étroite pour s’adapter à l’espace 
restant. Couper la première 
planche de la dernière rangée à 
la longueur voulue (si nécessaire 
pour suivre le modèle de 
décalage). Placer directement 
sur la rangée précédemment 
installée. Ensuite, prenez une 
autre planche et placez-la 
contre le mur sur le dessus de 
la planche à couper pour la 
largeur. Marquez la planche (en 
longueur), coupez-la à la taille 
souhaitée. N’oubliez pas de 
permettre L’écart de dilatation 
1/4”  (6 mm) par rapport aux 

Installez la planche avec le 
côté coupé toujours orienté 
vers le mur. Utilisez une barre 
de traction pour verrouiller les 
bords longs ensemble. N’utilisez 
pas la barre de traction sur les 
bords courts.

Continuer à couper et à installer 
les autres planches de la dernière 

Installer les rangées restantes, une rangée après l’autre, et 
maintenir le décalage de 8” (20,3 cm) requis tout au long de 
l’installation. Tapez sur chaque planche et mettez-la au carré, 
comme à l’étape 7.

7

9

10

11

8

REVÊTEMENT DE SOL EN CARREAUX ET EN PLANCHE 
À NOYAU RIGIDE INSTRUCTIONS D’INSTALLATION
Description du produit: Revêtement de sol en carreaux et en planches à noyau rigide
Niveaux de Sol: Au-dessus du sol / sur le sol / au-dessous du niveau du sol
Méthode d’installation: Flottant - Largage et verrouillage

JUN 2025 Veuillez contacter le +242 236 30 00 pour obtenir de l’aide.
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EXIGENCES RELATIVES À LA SOUS-COUCHE 
(MATÉRIAU DE LA SOUS-COUCHE)

1. protection du sol

EPLF +
EPLF ++
MMFA +
MMFA ++

Exigence minimale : EPLF / MMFA (groupe 1)
Exigence élevée : EPLF / MMFA (groupe 1)
Exigence minimale : MMFA (groupes 1 et 2)
Exigence élevée : MMFA (groupes 1 et 2)
*Les produits ADO Floor font partie du groupe 
MMFA 2.
**Une sous-couche n’est nécessaire que si le sol SPC 
ne possède pas d’isolation phonique intégrée.

Compenser les inégalités ponctuelles (PC)

Afin de protéger mécaniquement le sol et d’éviter les ca-
vités, les petites inégalités ponctuelles doivent être com-
pensées. Dans le cas contraire, des dommages peuvent 
survenir, notamment aux points de jonction.

INSTRUCTIONS DE POSE POUR SOLS 
STRATIFIÉS ET CARRELÉS À ÂME DURE

0.5 mm ≥ 4 mm0 mm

EPLF 
MMFA 

Protection contre l’humidité (SD)

Dans le cas de supports minéraux, une protection contre 
l’humidité est nécessaire pour éviter d’endommager le sol. 
Cela peut être réalisé par un pare-vapeur supplémentaire 
ou une sous-couche appropriée avec des propriétés adéqu-
ates.

EPLF 

≥ 75 m ≥ 100 m ≥ 200 m0 m

MMFA 

≥ 1,000,000 cycles≥ 100,000 cycles≥ 10,000 cycles

EPLF EPLF 

≥ 2 kPA ≥ 20 kPA ≥ 25 kPA0 kPA

EPLF EPLF 

≥ 10 kPA ≥ 60 kPA ≥ 120 kPA0 kPA

EPLF EPLF 

Protection contre les charges (DL, CC, CS)

L’utilisation quotidienne entraîne des contraintes 
considérables pour le sol et le support. C’est pourquoi 
le sol doit pouvoir résister à des charges statiques (CC 
: meubles), dynamiques (DL : passage) et temporaires 
(CS) tout au long de son cycle de vie. C’est la seule 
façon de garantir une protection durable, notamment 
du système d’encliquetage.

- DL : charge dynamique due au piétinement
- CC : Charge statique
- CS : charge temporaire
- Exemple de sous-couche stratifiée

≥ 50 cm ≥ 120 cm ≥ 140 cm0 cm

EPLF EPLF 

Protection contre les chutes d’objets (RLB)

Les chutes d’objets peuvent endommager 
irrémédiablement la surface du stratifié. Outre la qualité 
du sol, la sous-couche joue également un rôle décisif. 
La sous-couche influence considérablement la hauteur 
de chute tolérable et peut prévenir efficacement les 
dommages.

Aucune possibilité de com-
pensation n’est disponible

Laminat zemin altlığına örnek

Laminat zemin altlığına örnek

Laminat zemin altlığına örnek

Pas de protecti-
on disponible

Yürüyüşle oluşan dinamik yük

Statik yükler

Geçici yükler

Description du produit: sol stratifié à noyau dur et sol carrelé
Étages appropriés: Étage supérieur / Rez-de-chaussée / Sous-sol
Méthode de pose: flottant - système d’encliquetage

JUN 2025 Veuillez contacter le +242 236 30 00 pour obtenir de l’aide.
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2. augmentation du confort 
d’habitation

Isolation contre les bruits d’impact (IS)

La transmission des bruits de pas dans les pièces 
situées en dessous est appelée bruit d’impact. Les 
sous-couches peuvent, avec le revêtement de sol, rédui-
re considérablement ce niveau sonore.

≥ 14 dB ≥ 18 dB ≤ 22 dB0 dB

EPLF EPLF 

Laminat zemin altlığına örnek

Laminat zemin altlığına örnek

Réduction du bruit ambiant (RWS)

Les bruits de pas perçus dans la même pièce sont 
appelés bruits ambiants. Celui-ci peut être relative-
ment fort en raison de la structure du sol. Les supports 
ont une influence nettement perceptible sur ce point. 
Comme il n’existe pas encore de test standardisé pour 
la réduction des bruits ambiants, il n’existe actuellement 
aucune recommandation contraignante à ce sujet.

EPLF
PE

  

0.075 m2 K/W

EPLF 

0.32 m2 K/W

Isolation thermique (R )

Les revêtements de sol stratifiés n’offrent en général 
qu’une faible isolation thermique. Les documents 
peuvent améliorer considérablement l’isolation 
thermique et donc augmenter la température de 
surface, ce qui améliore le confort de vie.

Aptitude au chauffage par le sol (R   )

De nombreux revêtements de sol conviennent à une 
utilisation avec des systèmes de chauffage au sol. On 
distingue les systèmes de chauffage situés en dessous 
(par exemple, chauffage à base d’eau) et au-dessus (par 
exemple, film chauffant électrique) de la sous-couche.

- Si le chauffage se trouve sous la sous-couche, la valeur 
R de la sous-couche doit être la plus faible possible.
- Si le chauffage se trouve au-dessus de la sous-couche, 
la valeur R de la sous-couche doit être la plus élevée 
possible.

Cela permet de garantir un fonctionnement efficace et 
économique du chauffage.
Au total, la résistance thermique de la structure du 
sol (sol + sous-couche) ne devrait pas dépasser 0,12 
m2K/W.

0.08 m2 K/W 0.01 m2 K/W

EPLF 

0.1 m2 K/W

Faible réduction du bruit 
de la marche

Faible isolation thermique 

Faible aptitude

Forte réduction du 
bruit de marche

Isolation thermique élevée 

Bonne aptitude

Laminat zemin altlığına örnek

Laminat zemin altlığına örnek

EPLF +
EPLF ++
MMFA +
MMFA ++

EXIGENCES RELATIVES À LA SOUS-COUCHE 
(MATÉRIAU DE LA SOUS-COUCHE)

Exigence minimale : EPLF / MMFA (groupe 1)
Exigence élevée : EPLF / MMFA (groupe 1)
Exigence minimale : MMFA (groupes 1 et 2)
Exigence élevée : MMFA (groupes 1 et 2)
*Les produits ADO Floor font partie du groupe 
MMFA 2.
**Une sous-couche n’est nécessaire que si le sol SPC 
ne possède pas d’isolation phonique intégrée.

INSTRUCTIONS DE POSE POUR SOLS 
STRATIFIÉS ET CARRELÉS À ÂME DURE
Description du produit: sol stratifié à noyau dur et sol carrelé
Étages appropriés: Étage supérieur / Rez-de-chaussée / Sous-sol
Méthode de pose: flottant - système d’encliquetage

JUN 2025 Veuillez contacter le +242 236 30 00 pour obtenir de l’aide.
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ENTRETIEN ET MAINTENANCE
ENTRETIEN QUOTIDIEN

RÉPARATION DE PLANCHER

MAINTENANCE PRÉVENTIVE

• Balayez régulièrement, dépoussiérez, passez une vadrouille humide 
ou passez l’aspirateur (sans fouet) sur votre sol pour éliminer les parti-
cules qui pourraient causer des abrasions ou des rayures sur votre sol.

• Utilisez une vadrouille humide pour enlever les taches et la terre. Utili-
sez n’importe quel produit de nettoyage pour sols à pH neutre.

• Pour les zones peu sales, nettoyer avec de l’eau distillée.

• Lorsque le chiffon/balai de nettoyage est sale, rincez-le ou rempla-
cez-le par un chiffon propre. Si vous utilisez un chiffon propre et sec, les 
marques de stries et les taches résiduelles seront supprimées.

• Éviter les déversements de produits acides (jus, boissons gazeuses, 
vin, etc.) sur le sol. Nettoyez immédiatement les taches.

• Retirez rapidement l’eau stagnante, l’urine d’animal de compagnie ou 
tout autre liquide.

• Éviter les déversements de peintures, de colorants ou de produits chi-
miques agressifs.

• N’ utilisez PAS de nettoyeur à vapeur.

• N’ aspirez pas avec un batteur ou une tête de brosse rotative.

• N’ utilisez PAS de produits de nettoyage contenant de la cire, de l’huile 
ou du produit à polir. Les résidus restants forment un film terne.

• N’ utilisez PAS de laine d’acier ou de tampon à récurer, car ils risque-
raient de rayer le sol.

• N’ utilisez PAS de produits de nettoyage à la poussière, car ils pourra-
ient rendre votre sol glissant ou endommager la finition.

• N’ utilisez PAS de vinaigre.

• N’ utilisez pas de nettoyants universels ou polyvalents.

• N’ utilisez PAS de tampons de balai humides. Des tampons de balai 
sec peuvent être utilisés.

• Utiliser un tampon de mélamine pour enlever les éraflures.

• Les rayures profondes peuvent nécessiter le remplacement du produ-
it. est disponible sur YouTube. Veuillez saisir le code QR figurant sur la 
boîte Numériser

• Protégez votre sol lorsque vous utilisez un chariot pour déplacer des 
meubles ou des appareils. Des feuilles de protection et/ou du contrep-
laqué peuvent être nécessaires. Ne faites jamais glisser ou rouler des 
meubles ou des appareils lourds sur le sol.

• Utilisez des protecteurs de sol plats (nylon ou feutre) sur tous les pie-
ds de meuble. Nettoyez régulièrement les protecteurs pour éliminer les 
gravillons susceptibles de s’incruster et de provoquer des rayures.

• Minimisez les matériaux abrasifs et la saleté en plaçant des tapis des 
deux côtés des portes extérieures et en utilisant des tapis de zone dans 
les zones à circulation élevée.

• Utilisez des tapis de protection sous les chaises roulantes et mainte-
nez les roulettes propres.

• Utilisez DES tapis NON CAOUTCHOUTÉS étiquetés “colorfast” par 
le fabricant. Des tapis ou des tapis tissés à dos de vinyle, non taillés, 
doivent être utilisés à toutes les entrées pour éviter la décoloration des 
voies d’accès en asphalte et pour empêcher la saleté et les grains d’êt-
re suivis sur votre sol. Les tapis en caoutchouc et au latex utilisent un 
produit chimique (antioxydant) pour empêcher le support de devenir 
fragile ; c’est ce produit chimique qui peut tacher de façon permanente 
votre sol.

• Nous vous recommandons d’utiliser une surface dure (non cloutée), 
un tapis de chaise non caoutchouc pour protéger votre sol des chaises 
de bureau avec roulettes. Les meubles légers et roulants doivent être 
équipés de roulettes larges, non tachées, conçues pour les sols durs. 
Ces roulettes doivent avoir une largeur minimale de 1” (2,5 cm) et un 
diamètre minimal de 2” (5,1 cm).

• Gardez les ongles des animaux de compagnie coupés.

• Retirez les chaussures avec des crampons, des pointes ou des talons 
exceptionnellement pointés avant de marcher sur le sol. 

REVÊTEMENT DE SOL EN CARREAUX ET EN PLANCHE 
À NOYAU RIGIDE INSTRUCTIONS D’INSTALLATION
Description du produit: Revêtement de sol en carreaux et en planches à noyau rigide
Niveaux de Sol: Au-dessus du sol / sur le sol / au-dessous du niveau du sol
Méthode d’installation: Flottant - Largage et verrouillage

JUN 2025 Veuillez contacter le +242 236 30 00 pour obtenir de l’aide.
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ENTRETIEN ET MAINTENANCE
PRODUITS ET COUVERTURE

*DÉFINITIONS / À COUVRIR:

PROPRIÉTAIRE DE LA GARANTIE

Le document de garantie limitée de plancher ADO et l’enregistrement 
de la garantie sont disponibles en ligne à l’adresse www.adofloor.com 

ADO Floor garantit que son revêtement de sol SPC Flooring sera 
exempt de défauts de fabrication et dans des conditions d’utilisation et 
d’entretien normales il ne s’usera pas, ne s’usera pas, ne se décolorera 
pas ou ne se tachera pas, ce qui entraînera la perte du motif et de la 
couleur d’origine, et l’intégrité structurelle du revêtement de sol lui-mê-
me ne sera pas matériellement endommagée par l’exposition à l’eau 
pendant une durée spécifiée à compter de la date d’achat comme dans 
le tableau de couverture de la garantie ADO FLOOR dans le document. 
La garantie limitée de plancher ADO ne s’applique que si le plancher 
couvert par la garantie est installé et entretenu conformément aux ins-
tructions d’installation de plancher SPC.

PRÉ-INSTALLATION
ADO Floor garantit que son revêtement de sol est exempt de défauts 
visuels. Vous et/ou votre installateur devez inspecter soigneusement 
chaque pièce avant l’installation. Les pièces qui semblent présenter des 
défauts ne doivent pas être installées. ADO Floor ne sera pas respon-
sable de toute réclamation pour les revêtements de sol installés avec 
des défauts visuels.

INSTALLATION
La garantie limitée de plancher ADO couvre uniquement les matéria-
ux, à condition que ce revêtement de sol soit installé conformément 
aux instructions d’installation de plancher SPC. Ces instructions sont 
révisées périodiquement et les planchers doivent être installés confor-
mément aux instructions actuelles au moment de l’installation.

REMPLACEMENT/RÉPARATIONS
ADO Floor se réserve le droit de réparer tout revêtement de sol et/ou 
d’utiliser sa propre source pour obtenir un installateur pour un revête-
ment de sol de remplacement. Si ADO Floor répare ou remplace un 
revêtement de sol à la suite d’une réclamation au titre de la garantie, 
vous serez tenu de retirer, à vos frais, tous les articles placés sur les 
zones touchées après l’installation initiale. Dans le cas où ADO Floor 
répare ou remplace tout revêtement de sol couvert par la garantie li-
mitée de plancher ADO. La garantie limitée de plancher ADO restera 
en vigueur à l’égard de ces planchers pendant une période limitée à la 
durée admissible restante de la garantie limitée d’origine.

CONDITIONS DE GARANTIE
Si un défaut couvert par la garantie limitée de plancher ADO est cons-
taté pendant la période de garantie et signalé au plancher ADO, le plan-
cher ADO fournira de nouveaux matériaux de plancher de couleur, de 
motif et de qualité similaires pour remplacer la zone défectueuse. Pour 
toute question concernant les conditions de la garantie limitée de plan-
cher ADO, contactez le service clientèle de plancher ADO au +90 242 
236 36 00. ADO Floor se réserve le droit d’inspecter tout revêtement 
de sol, de demander des échantillons, des photographies sécurisées ou 
toute autre information pouvant être requise pour déterminer la nature 
de toute réclamation en vertu de la garantie limitée de plancher ADO.

EXCLUSIONS
Les éléments suivants ne sont pas couverts par la présente garantie 
limitée :
• Insatisfaction ou dommages dus à une installation ou un entretien 
incorrect, y compris l’utilisation de solutions ou de finitions de netto-
yage inadaptées, des irrégularités ou des irrégularités. Reportez-vous 
aux instructions d’installation du revêtement de sol SPC pour plus de 
détails.
• Les dommages causés par un incendie, des brûlures, des abus, des 
inondations, des déversements, rayures, tampons à récurer abrasifs, 
éraflures, taches, construction ou installation.
• Les dommages causés par la barre de battage de l’aspirateur, les in-
dentations ou les dommages causés par des chaussures à talons poin-
tes, des charges de roulement inadaptées, des roulettes, des chaises ou 
d’autres meubles dépourvus de protecteurs de sol appropriés et des 
coupures causées par des objets tranchants.
• Changements de couleur ou de brillance dus à l’exposition à la lumière 
du soleil ou à l’utilisation de tapis à revêtement en caoutchouc.
• Applications extérieures.
• Perte de brillance.

• Changes in color or sheen from exposure to sunlight or due to use of 
rubber-backed mats.
• Exterior applications.
• Loss of gloss.
• Minor shading, color or texture differences between samples or prin-
ted color photographs or illustrations and delivered product.
• Flooring sold as irregulars or trial grade materials or “as is”.
• Différences mineures d’ombrage, de couleur ou de texture entre les 
échantillons ou les photographies ou illustrations en couleur imprimées 
et le produit livré.
• Revêtements de sol vendus en tant que matériaux irréguliers ou de 

Usure: doit être à travers la couche d’usure jusqu’à ce que le motif imp-
rimé soit affecté ou altéré.
Fondu: doit être au degré de décoloration permanente du sol. 
Taches: doivent être issues d’agents de nettoyage ménagers, de produ-
its chimiques ou d’entretien courant.
Dommages causés par l’eau: couvre les dommages causés par 
l’intégrité structurelle au plancher même après une exposition à l’eau 
dans des conditions normales (ne couvre pas les inondations).
• Ce plancher ne doit pas être utilisé pour sceller un plancher existant 
de l’humidité, c’est un plancher flottant qui est étanche, mais ce plan-
cher ne peut pas empêcher les problèmes associés ou causés par les 
inondations, l’humidité excessive ou les alcalis dans le sous-plancher ou 
les conditions découlant de la pression hydrostatique.
• Seules les techniques d’installation décrites dans les instructions d’ins-
tallation du revêtement de sol SPC sont garanties. Le plancher ADO ne 
garantit pas les installations de revêtement SPC impliquant une coupe 
personnalisée, comme les coins à onglet à 45 degrés et les bords en 
serpentin. Le plancher ADO ne garantit pas les installations de plancher 
SPC dans lesquelles le plancher est collé (collé ou cloué) au sous-plan-
cher, car le plancher SPC est un plancher flottant.
• Perte due à la perte de temps, aux désagréments, aux dépenses ac-
cessoires (comme les appels téléphoniques, la main-d’œuvre et/ou les 
matériaux) résultant du retrait ou de la réinstallation du matériel con-
cerné, et à tout autre dommage accessoire ou consécutif.

Certains États et provinces n’autorisent pas l’exclusion ou la limitation 
des dommages accessoires ou indirects, de sorte que les limitations et 
exclusions ci-dessus peuvent ne pas s’appliquer. La garantie limitée de 
plancher ADO vous donne des droits légaux spécifiques, et vous pou-
vez avoir d’autres droits légaux, qui varient d’un état à l’autre et d’une 
province à l’autre.

La garantie limitée de plancher ADO remplace toute autre garantie, 
expresse ou implicite. Veuillez conserver votre reçu. L’option surface de 
vente ADO exige une preuve d’achat valide sous forme de reçu, de fac-
ture ou de relevé indiquant la date, le produit et le lieu d’achat. Les reçus 
originaux sont susceptibles de s’estomper au fil du temps. Nous vous 
suggérons de faire une photocopie ou de numériser votre reçu pour les 
besoins de la garantie future.

La garantie limitée de plancher ADO ne s’applique qu’à l’acheteur d’ori-
gine et au site d’installation d’origine et n’est pas transférable et, en ce 
qui concerne la garantie résidentielle, s’applique seulement à un prop-
riétaire résident.

Les réclamations au titre de la présente garantie limitée doivent être 
faites à l’adresse suivante::

Usine de plancher ADO
ADOPEN Plastik ve inşaat San. A.Ş
Zone industrielle organisée d’Antalya
3e étage. 35e rue No:3
Antalya/TURQUIE

Veuillez contacter le +242 236 30 00 pour obtenir de l’aide.

REVÊTEMENT DE SOL EN CARREAUX ET EN PLANCHE 
À NOYAU RIGIDE INSTRUCTIONS D’INSTALLATION
Description du produit: Revêtement de sol en carreaux et en planches à noyau rigide
Niveaux de Sol: Au-dessus du sol / sur le sol / au-dessous du niveau du sol
Méthode d’installation: Flottant - Largage et verrouillage

JUN 2025


